PLE_113/2025
11/11/2025 11:48
Original : anglais

3ème évaluation des performances de l’ICCAT
(Document préparé par le Président de la Commission)

Depuis plusieurs années maintenant, les évaluations des performances sont un processus fondamental pour les organisations internationales de gestion des pêches. Elles mesurent non seulement l’efficacité des institutions mais identifient également les domaines susceptibles d’être améliorés d’une manière constructive. L’ICCAT n’est pas une exception à cette dynamique et a déjà mené deux exercices de ce type.

La première évaluation a constitué une étape décisive dans la volonté de la Commission de renforcer sa crédibilité et transparence. La deuxième, menée à bien en 2016, a poursuivi cet effort et a généré de nombreuses recommandations. Un mécanisme de suivi annuel a par la suite été mis en place pour examiner la mise en œuvre de ces recommandations, processus qui s’est achevé à la réunion annuelle tenue au Caire en 2023. Outre leur utilité technique, ces évaluations sont un outil essentiel pour démontrer les avancées réalisées par la Commission et mettre en évidence les domaines qui nécessitent une plus grande attention. Il convient de noter que plusieurs autres organisations régionales de gestion des pêches ont déjà réalisé leur troisième évaluation, ce qui souligne à quel point il est important que l’ICCAT franchisse également cette étape.

Dans cette optique, il semble opportun de rappeler à la Commission qu’il est nécessaire de discuter de la préparation de la troisième évaluation des performances et de fixer un calendrier de réalisation, qui pourrait avoir lieu en 2027. Cette discussion devrait se baser sur les enseignements tirés des deux premières évaluations, et notamment sur la façon dont la deuxième évaluation a été menée et le suivi qui lui a été donné. À cette fin, la Commission pourrait envisager de mettre en place un groupe de travail ad hoc comme première étape de ce processus. La principale tâche de ce groupe consisterait à préparer les termes de référence pour l’évaluation, comme cela a été fait pour la deuxième.

Finalement, la Commission sera invitée à décider de la portée de cette évaluation. Deux options pourraient être envisagées :d’une part, procéder à une évaluation exhaustive couvrant tous les aspects du mandat et du fonctionnement de l’ICCAT, et d’autre part opter pour une approche plus ciblée portant sur un nombre limité de questions prioritaires. Ce choix devrait refléter les ambitions de la Commission ainsi que les ressources et le temps disponibles.

Finalement, se préparer pour la troisième évaluation des performances semble être une étape nécessaire en vue de consolider les réalisations des évaluations précédentes et de continuer à renforcer l’efficacité et la légitimité de l’ICCAT. L’établissement d’un groupe de travail ad hoc chargé d’élaborer les termes de référence est une approche pragmatique et structurée qui offrira à la Commission un cadre clair et commun pour mener cet exercice.

Dans un proche avenir, l’ICCAT sera appelée à jouer un rôle clé dans un champ d’activités en expansion, en ce qui concerne notamment la biodiversité marine dans le cadre de l’accord BBNJ, et vraisemblablement les questions relatives au changement climatique. L’évaluation des performances devrait, dans cette perspective, traiter des questions concernant la capacité de la Commission à simplifier ses procédures afin d’élargir son champ d’action, comme il lui sera demandé au cours des années à venir.

En résumé, la Commission doit étudier les trois points de décision suivants : 

1. La Commission est-elle favorable à la réalisation d’une nouvelle évaluation des performances en 2027 (ou ultérieurement) ?

2. Si tel est le cas, la Commission souhaite-t-elle une évaluation générale, en conformité avec les deux premières, ou une évaluation axée sur un nombre limité de critères ou de questions prioritaires ?

3. Quel est le processus pour déterminer les termes de référence, les procédures, la composition du comité d’évaluation, etc. pour que la Commission en convienne à sa prochaine réunion annuelle : établir un groupe de travail ad hoc ?
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